
COMMUNE DE SÉGLIEN 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 Septembre 2017 à 20H00 

 

L’an deux mil dix-sept, le quatorze septembre à vingt heures , les membres du Conseil Municipal se 

sont réunis au lieu ordinaire de leur séance sous la présidence de Monsieur Laurent GANIVET, 

suivant convocation faite  le six septembre 2017. 

 

Etaient présents : Jean-Michel Leray, Caroline Le Morzadec, Eliane Le Morzadec, Daniel Darcel, 

Jean Morvant, Christian Le Danvic, Alain Le Fur, Mikaël Broussot,  Hervé Le Gall, Gérard Pierre, 

Patrick Pomme. 

 

Etaient absents : Daniel Le Rouzic (excusé), Sandrine Pérès (excusée), Maxime Oliviero. 

 

Secrétaire de séance : Patrick Pomme 

 

1 – Travaux  (Mr Leray Jean-Michel) 

 

 Devis reçus et entreprise retenue  

Suite à la consultation concernant le programme PATA, 3 entreprises ont répondu. Le Conseil 

Municipal déĐide de ƌeteŶiƌ l’offƌe de l’eŶtƌepƌise BERTHO de SaiŶt-Guen. 

 

 Lieux-dits concernés par le PATA : route de Trescoët-Pourvelin, Stanguen, Trogalen.  Suite au 

conseil émis par Pontivy Communauté, la commission des travaux se réunira afin de classer 

les routes en fonction de leur fréquentation (nombre et type de passages..) 

Monsieur Morvant Jean signale des trous à boucher sur la route de Quénécalec. 

 

 Travaux suite fin de chantier par RTE : l’eŶtƌepƌise PigeoŶ HeŶŶeďoŶt ŵaŶdatĠe paƌ Oŵeǆoŵ 
pƌeŶd à sa Đhaƌge la ƌeŵise eŶ Ġtat de la ƌoute de Gueƌgoŵel aiŶsi Ƌue la patte d’oie de 

Trescoët. Les travaux seront réalisés après les ensilages et avant fin novembre. 

 

2 – Dossier commerce de proximité 

 

 Etat d’avaŶĐeŵeŶt des tƌavauǆ  
Un marché public à procédure adaptée a été lancé pour les travaux de « ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt 
en commerce de proximité », et concerne 13 lots. 

La ĐoŵŵissioŶ d’appel d’offƌes s’est ƌĠuŶie le Ϯϲ ŵai ϮϬϭϳ pouƌ l’ouveƌtuƌe des plis. ϲ lots oŶt ĠtĠ 
déclarés infructueux, 7 lots ont été négociés avec les 3 entreprises les moins disantes.  

UŶ seĐoŶd appel d’offres a été lancé pour les lots Gros-œuvƌe, ĐhaƌpeŶte, isolatioŶ theƌŵiƋue paƌ 
l’eǆtĠƌieuƌ,  ŵeŶuiseƌie iŶtĠƌieuƌe, ĐloisoŶŶeŵeŶt isolatioŶ, Đhauffage ploŵďeƌie. La ĐoŵŵissioŶ 
d’appel d’offƌes s’est ƌĠuŶie le ϳ juillet ϮϬϭϳ pouƌ l’ouveƌtuƌe des plis, ϰ lots ont été négociés, 2 lots 

ont été déclarés infructueux. 

Le 3
ème

 avis d’appel d’offƌes a ĠtĠ laŶĐĠ pouƌ les lots DĠŵolitioŶ-Gƌos œuvƌe et IsolatioŶ theƌŵiƋue 
paƌ l’eǆtĠƌieuƌ. La date liŵite de ƌeŵise des offƌes est fiǆĠe au ϮϮ septeŵďƌe. La ĐoŵŵissioŶ d’appel 

d’offƌes se ƌĠuŶiƌa le Ϯϱ septeŵďƌe pouƌ l’ouveƌtuƌe des plis. 
Suite à l’aŶalǇse des offƌes et seloŶ le Đƌitğƌe de jugeŵeŶt des offƌes et apƌğs ŶĠgoĐiatioŶs aupƌğs des 
entreprises, la commission a retenu les offres économiquement les plus avantageuses. 

 
 



Apƌğs eŶ avoiƌ dĠliďĠƌĠ, le CoŶseil MuŶiĐipal dĠĐide à l’uŶaŶiŵitĠ des ŵeŵďƌes votaŶts : 

- D’attƌiďueƌ le ŵaƌĐhĠ ƌelatif à la « ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt eŶ ĐoŵŵeƌĐe de pƌoǆiŵitĠ » 

aux 11 entreprises retenues, 

- Autorise le Maire à signer tous les documents relatifs au dossier, 

- Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2017. 

-  

Le Maiƌe iŶfoƌŵe le CoŶseil MuŶiĐipal Ƌue suite auǆ ƌelaŶĐes de l’appel d’offƌes le dĠďut des tƌavauǆ 
est prévu avec 4 mois de retard et reporté à mi-novembre. Ce retard a aussi des conséquences sur 

l’eŵploi de Mŵe PeƌƌoŶ eŶ ĐoŶtƌat aidĠ, ŶotaŵŵeŶt suƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt du ĐoŶtƌat et la pƌise eŶ 
Đhaƌge paƌ l’Etat seloŶ les Ŷouvelles dispositioŶs pƌises paƌ le gouveƌŶeŵeŶt. Le Maiƌe iŶfoƌŵe 
l’asseŵďlĠe Ƌu’il a ƌeŶdez-vous aveĐ Pôle Eŵploi le Ϯ OĐtoďƌe, de Ŷouvelles dispositioŶs de l’Etat 
sont attendues le 25 septembre.  

La licence 4 reste à acquérir. 

 

3 – Gestion du personnel communal  

 

 Taux de promotion 

Il appartient désormais à l'assemblée délibérante de déterminer, après avis du comité technique 

paritaire, le taux de promotion à appliquer à l'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions 

pour l'avancement au grade supérieur.  

Les taux de promotion se substituent aux quotas et doivent être fixés pour chaque grade accessible 

par la voie de l'avancement de grade, à l'exception du cadre d'emplois des agents de police 

municipale. Les taux de promotion qui seront adoptés présentent un caractère annuel.  

Il est proposé de fixer les taux de promotion pour l'avancement de grade des fonctionnaires de la 

commune ainsi qu'il suit : 

 

Cadres 

d’emplois et 
grades 

d’avancement 

Nombre de 

fonctionnaires 

remplissant les 

conditions 

d’avancement 
de grade 

Critères de 

détermination 

du taux de 

promotion 

Taux de 

promotion 

proposé en % 

Nombre de 

fonctionnaires 

pouvant être 

promus au 

grade 

supérieur 

Adjoint 

Technique 

Territorial 

Principal 

2ème classe 

3 Disponibilités 

budgétaires 

33,333% 1 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’adopter les taux de    
promotion pour l’avancement de grade dans les conditions ci-dessus. 

 
 

 Changement de grade 

Le statut de la fonction publique territoriale permet aux agents de bénéfiĐieƌ d’avaŶĐeŵeŶts de 
gƌade sous ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs d’aŶĐieŶŶetĠ, d’oďteŶtioŶ de ĐoŶĐouƌs ou eǆaŵeŶ pƌofessioŶŶel.  
UŶ avaŶĐeŵeŶt de gƌade peƌŵet uŶe pƌoŵotioŶ de l’ageŶt au seiŶ de soŶ Đadƌe d’eŵplois. Le 
nombre de fonctionnaires pouvant bénéficier de cet avancement est déterminé par un ratio fixé par 

le conseil municipal. 

 

Après avis de la commission administrative en date du 30 juin 2017 et afin de pouvoir nommer 

l’ageŶt daŶs le Ŷouveau gƌade, le CoŶseil MuŶiĐipal dĠĐide de : 



- CƌĠeƌ ϭ poste d’adjoiŶt technique territorial principal de 2
ème

 classe 

- De suppƌiŵeƌ ϭ poste d’adjoiŶt teĐhŶiƋue. 
- De modifier, en conséquence le tableau des effectifs, 

- Dit que les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2017 et prendra effet au 1
er

 

novembre 2017. 

 

 Emploi du temps personnel communal 

 

Par délibération en date du 30 juin 2017 le Conseil Municipal avait émis un avis favorable pour le 

ƌetouƌ à la seŵaiŶe de ϰ jouƌs de Đlasse à la ƌeŶtƌĠe de septeŵďƌe ϮϬϭϳ. L’eŵploi du teŵps de Ϯ 
agents avait été modifié à la rentrée scolaire de 2014-2015 lors de la mise en place des Temps 

d’aĐtivitĠs pĠƌisĐolaiƌes.  
La suppression des TAP entraîne une diminution du temps de travail des agents et au retour à 

l’eŵploi du teŵps de ϮϬϭϰ. 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue MoŶsieuƌ le Maiƌe s’est eŶtƌeteŶu avec les agents concernant la diminution du 

temps de travail hebdomadaire, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide : 

- De suppƌiŵeƌ le poste d’adjoiŶt teĐhŶiƋue teƌƌitoƌial pƌiŶĐipal de Ϯème
 classe à 34H00/35

ème
 

- De ĐƌĠeƌ uŶ poste d’adjoiŶt technique territorial principal de 2
ème

 classe à 33H00/35
ème

 à 

compter du 1
er

 novembre 2017, 

- Décide de saisir le Comité Technique pour la diminution du temps de travail du temps 

Đoŵplet au teŵps ŶoŶ Đoŵplet d’uŶ ageŶt. 
 

 Régime indemnitaire : RIFSEEP (Complément de la délibération du 23 /01/2016 visée par la 

Préfecture le 6/02/2017). 

Paƌ dĠliďĠƌatioŶ eŶ date du Ϯϯ jaŶvieƌ ϮϬϭϳ le CoŶseil MuŶiĐipal avait dĠĐidĠ l’iŶstauƌatioŶ de 
l’iŶdeŵŶitĠ de foŶĐtioŶs, de sujĠtioŶs et d’eǆpeƌtise ;IFSEͿ, eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de Đette délibération le 

CoŶseil MuŶiĐipal dĠĐide l’iŶstauƌatioŶ des Ϯ paƌts pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe du RIFSEEP, à savoiƌ l’IFSE 
(part fonction) et le CIA (complément indemnitaire annuel) au bénéfice des membres des cadres 

d’eŵplois de la filiğƌe adŵiŶistƌative, auǆ Đadƌes d’eŵplois des aŶiŵateuƌs à Đoŵpteƌ du ϭer
 février 

2017 . 

 

4 - Trésorerie de Guémené-sur-scorff 

 Motion 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du courrier de Monsieur GIRAUD, directeur des 

Finances Publiques du Morbihan, informant de son intention de réorganiser le réseau dans le 

Morbihan et de son projet de fermeture de la trésorerie de Guémené sur scorff au 1
er

 janvier 2018. 

L’aƌguŵeŶt ĠvoƋuĠ ĠtaŶt la diffiĐultĠ gƌaŶdissaŶte de dĠtaĐheƌ des ageŶts pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ l’ĠƋuipe eŶ 
place. 

A ce jour, deuǆ ageŶts tƌavaillaŶt à teŵps pleiŶ à la tƌĠsoƌeƌie doŶt l’activité est importante 

puisƋu’elle s’oĐĐupe ŶotaŵŵeŶt pouƌ le doŵaiŶe ĐoŵŵuŶal des diǆ ĐoŵŵuŶes de l’aŶĐieŶ ĐaŶtoŶ 
de GuĠŵeŶĠ plus SĠglieŶ et SilfiaĐ, de l’Hôpital, de la MaisoŶ d’AĐĐueil spĠĐialisé, du foyer 

logeŵeŶt…. 
Le CoŶseil MuŶiĐipal à l’unanimité décide de voter la motion suivante : 

 

« CoŶsĐieŶt de l’iŵpoƌtaŶĐe de gaƌdeƌ les seƌviĐes de la TƌĠsoƌeƌie de GuĠŵeŶĠ, le CoŶseil MuŶiĐipal 
s’oppose à la feƌŵetuƌe de la peƌĐeptioŶ de GuĠŵeŶĠ sur scorff, il récuse les arguments évoqués qui 

soŶt eŶ ĐoŶtƌadiĐtioŶ aveĐ la voloŶtĠ affiĐhĠe de ƌappƌoĐheƌ les seƌviĐes de l’Etat auprès des 

populations dans les secteurs ruraux à travers les Maisons de Services au Public » 

 

Une pétition est mise à la disposition du public en mairie. 



 

5 – Demande du GAEC Elevage-Stéphan 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la demande du GAEC Stéphan qui souhaite réaliser des 

travaux de démolition-réhabilitation et création de nouveaux bâtiments à Kerlann et entreprendre 

des travaux au niveau du chemin cadastré YM103 appartenant à la Commune, notamment une 

traversée de route pour le passage de câbles électriques entre les 2 bâtiments situés de part et 

d’autƌe du ĐheŵiŶ. Le GAEC s’eŶgage à ƌeŵettƌe le ĐheŵiŶ eŶ Ġtait après les travaux et souhaiterait 

acquérir une partie du chemin. 

Le Conseil Municipal donne un avis favorable pour réaliser les travaux (traversée de route) reprofiler 

le haut du ĐheŵiŶ ;tƌavauǆ pƌis eŶ Đhaƌge paƌ le GAECͿ, Ġŵet uŶ avis favoƌaďle pouƌ l’aĐƋuisition par 

le GAEC ;ou paƌ M. et Mŵe StĠphaŶͿ d’uŶe paƌtie du ĐheŵiŶ ĐadastƌĠ YM ϭϬϯ daŶs le Đadƌe de 
l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt foŶĐieƌ suƌ la ĐoŵŵuŶe. 
 

6 – Demande Extraction du Domaine Public 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal que Mr et Mme Gronow vendent leur propriété située à 

Treuzar-Bihan. Les futurs acquéreurs souhaitent acquérir la partie communale autour des parcelles 

58 et 59 section ZE    .  

- Considérant que la population ne dépasse pas 2 ϬϬϬ haďitaŶts, le seƌviĐe des doŵaiŶes Ŷ’a  
pas à être consulté, 

-  Considérant que la gestion de la voirie communale relève de la compétence du Conseil 

Municipal notamment le déclassement de la voirie communale, 

- CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il Ŷ’Ǉ a pas lieu de pƌoĐĠdeƌ à uŶe eŶƋuġte puďliƋue pƌĠalaďle au ŵotif Ƌu’il 
Ŷ’Ǉ a pas d’atteiŶte auǆ foŶĐtioŶs de desseƌte ou de ĐiƌĐulatioŶ assuƌĠe paƌ la voie ;Đette 
eǆtƌaĐtioŶ du doŵaiŶe puďliĐ Ŷ’est auĐuŶeŵeŶt uŶe affeĐtatioŶ de la voie à la ĐiƌĐulatioŶ 
gĠŶĠƌaleͿ Ŷi uŶe ƌeŵise eŶ Đause des dƌoits d’aĐĐğs de ƌiveƌaiŶs, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

- AĐĐepte la veŶte et fiǆe le pƌiǆ à ϭ€ le ŵ², 
- Dit que la totalité des frais de géomètre-expert et de notaire incombent au nouvel 

acquéreur, 

- Dit Ƌu’uŶe seƌvitude ;dƌoit d’ĠĐhelleͿ devƌa ġtƌe ĐoŶseŶtie au pƌofit de M. DaŶiel LE MASSON 

et ses ayants-dƌoits et devƌa ġtƌe stipulĠ suƌ l’aĐte de veŶte, 
- Autorise le Maire à signer toutes les pièces relatives à la vente et charge Maître PERON 

DaŶiğle, Ŷotaiƌe à GuĠŵeŶĠ suƌ sĐoƌff d’Ġtaďliƌ l’aĐte de veŶte. 
 

 

7- Opération « 1 arbre – 1 enfant »  (Mme Le Morzadec Eliane) 

 ModalitĠ de ŵise eŶ œuvƌe suite à ƌĠuŶioŶ de la ĐoŵŵissioŶ « animation ». 

L’opĠƌatioŶ Ŷ’avait pas ĠtĠ ƌĠalisĠe depuis ϮϬϭϯ et est relancée cette année pour les enfants nés 

entre 2013 et 2016, sont pris en compte également les familles arrivées sur la commune. 23 enfants 

sont concernés. Un courrier a été adressé aux familles les invitant à recevoir un arbre fruitier ou 

d’iŶtĠƌieuƌ. UŶ lieu avait ĠtĠ dĠdiĠ à Đet effet pƌğs de la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ. La ĐoŵŵissioŶ a dĠĐidĠ 

de ne pas poursuivre les plantations  sur ce terrain et propose de remettre le plant à chacun lors 

d’uŶe ƌĠĐeptioŶ le Ϯϭ oĐtoďƌe à ϭϭhϬϬ à la salle JeaŶ FiĐhet. 
 

8- Rentrée scolaire 2017-2018 (Mme Le Morzadec Caroline) 

 Travaux 

 Effectif 

 Equipe enseignante 

 Réorganisation suite au retour à la semaine des 4 jours 



Des tƌavauǆ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs à l’ĠĐole, plaŶ iŶĐliŶĠ ;PMRͿ et ŵatĠƌialisĠ au sol paƌ uŶe peiŶtuƌe. Les 
portes du hall ont été changées, vélux et isolation en bas des vitres. Dans la classe maternelle le store 

banne ne sera  pas remis et devra être remplacé. 49 élèves étaient présents le jour de la rentrée. Un 

nouveau directeur a pris ses fonctions, Emile Guerchais qui enseigne en CP-CE1-CEϮ. L’ĠƋuipe 
enseignante est composée de Marieke Leverrier (PS MS GS)  déchargée par Justine Le Goueff, Marion 

Hivert (CM1-CM2) déchargée par Justine Le Goueff. 

Les TAP Ŷ’avaieŶt pas pu ġtƌe ƌeĐoŶduits eŶ ƌaisoŶ du dĠpaƌt de la ĐooƌdiŶatƌiĐe et de l’aŶiŵateuƌ et 
du manque de candidature pour les remplacer.  

La commissioŶ ĠĐole s’attaĐhe à pƌĠpaƌeƌ l’aveŶiƌ et pƌopose Ƌu’uŶe aĐtivitĠ soit ŵise eŶ plaĐe le 
mardi soir pendant 1 heure. Ce temps pourrait être dédié à la culture bretonne et à une initiation au 

ďƌetoŶ. Cette pƌopositioŶ seƌa vue au ĐoŶseil d’ĠĐole. La Đoŵŵission école réfléchit sur un projet 

d’ouveƌtuƌe d’uŶe Đlasse ďiliŶgue. Le gƌoupe de tƌavail est tƌğs ŵotivĠ et souhaite dĠveloppeƌ uŶe 
stƌatĠgie de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ l’ĠĐole. Il est deŵaŶdĠ à PoŶtivǇ CoŵŵuŶautĠ de pƌeŶdƌe la 
compétence enfance-jeunesse en créant un SIAS. 

Le Conseil Municipal encourage la commission ouverte à tous à poursuivre en ce sens (prochaine 

réunion le 11 Octobre à 20H30). 

Le Maiƌe iŶfoƌŵe le CoŶseil MuŶiĐipal Ƌu’il ƌeŶĐoŶtƌeƌa Madaŵe l’IŶspeĐtƌiĐe le ϭϮ oĐtoďƌe. 
 

 

9 – Logement communal 

Des locataires ont quitté le logeŵeŶt Ƌu’ils oĐĐupaieŶt 9, rue du Murio. Le bail de location 

souscrit donne obligation  au locataire quittant le logement de remplir la cuve de gaz. Le 

loĐataiƌe Ŷ’aǇaŶt pas ƌeŵplit Đette oďligatioŶ, la ĐoŵŵuŶe a pƌoĐĠdĠ au remplissage et décide 

de récupérer le montant de la facture de Gazarmor , la somme sera retenue sur la caution à 

verser soit , un titre de recette représeŶtaŶt la diffĠƌeŶĐe  seƌa Ġŵis à l’eŶĐoŶtƌe des loĐataiƌes 
sortants. 

 

10 – Randonnées d’été  (Mr Le Gall Hervé) 

La randonnée du patrimoine en marche organisée le 1
er

 juillet par 4 communes, Locmalo Guémené, 

Ploerdut, Séglien a été décevante pour les organisateurs du fait de la faible participation. La météo 

Ŷ’Ġtait pas favoƌaďle et la ƌaŶdoŶŶĠe de ϭ9kŵs uŶ peu loŶgue. L’aŶiŵatioŶ seƌa ƌevue sous uŶe autƌe 
forme. 

La ƌaŶdo Pouƌleth du ŵois  d’août a ƌasseŵďlĠ ϭϮϬ ŵaƌĐheuƌs ;ϱϱ de ŵoiŶs Ƌue les aŶŶĠes 
pƌĠĐĠdeŶtesͿ. . La ƌaŶdoŶŶĠe Ŷ’avait pas ĠtĠ aŶŶoŶĐĠe daŶs la pƌesse Đe Ƌui est ƌegƌettaďle.  
 

 

11 – Demande d’utilisation du Terrain de Football 
L’eŶtƌaiŶeuƌ de foot ďĠŶĠvole de l’ĠƋuipe des jeuŶes foƌŵĠe eŶtƌe GuĠŵeŶĠ et  ClĠguĠƌeĐ solliĐite la 
possiďilitĠ d’utiliseƌ le teƌƌaiŶ d’eŶtƌaiŶeŵeŶt de SĠglieŶ le ŵeƌĐƌedi de ϭϳHϯϬ à ϭ9HϬϬ aveĐ uŶe 
mise à disposition des vestiaires visiteurs.  

Eclairage public : le SDEM propose de changer 10 nouveaux lampadaires sur la commune pour un 

coût de 5 9ϰϮ.ϬϬ€/HT aveĐ uŶe pƌise eŶ Đhaƌge de ϲϬ% soit Ϯ 9ϳϭ.ϮϬ€/TTC à Đhaƌge de la ĐoŵŵuŶe 
et paiement en 2018. Le Conseil Municipal donne un avis favorable. 

 

Questions diverses 

 

PLUI : un point sera fait au prochain conseil 

Aménagement foncier : le dĠpôt des ĐaŶdidatuƌes pouƌ l’appel d’offƌe du gĠoŵğtƌe Ġtait fiǆĠ au ϭϮ 
septembre. 

CCAS : le repas aura lieu le 1
er

 octobre 



Poteaux téléphoniques : vandalisme. 3 poteaux ont été tronçonnés sur la commune. La société 

Orange a porté plainte. 

Ouragan Irma : Le CoŶseil MuŶiĐipal dĠĐide d’aĐĐoƌdeƌ uŶe suďveŶtioŶ de ϮϬϬ€ à la Đƌoiǆ ƌouge pouƌ 
venir en aide aux populations sinistrées. 

Député Jean-Michel Jacques : rencontre avec les élus vendredi 6 octobre 


